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le smirtom du st amandois a mis en place 
un procédé de fabrication de bûchettes 
densifiées et de granulés à partir de 
déchets verts. la partie ligneuse des 
déchets verts est séparée en déchetterie 
puis broyée et affinée avant d’être séchée 
dans le séchoir solaire Cogen’air. 

les panneaux solaires Cogen’air 
produisent de grandes quantités d’air 
chaud qui est soufflé sous la matière 
à sécher. il permet de descendre son 
humidité de 45% à 14%.

Cogen’air est un panneau solaire thermovoltaïque 
qui produit électricité et air chaud. l’électricité 
est autoconsommée ou revendue. l’air chaud 
permet le séchage des déchets verts et donc leur 
valorisation en combustible.  
le smirtom du st amandois a installé un séchoir 
solaire avec 270 panneaux Cogen’air pour 
valoriser 2 000 tonnes de déchets verts par an.

BaSe est spécialiste du solaire depuis 
2009 et a développé / breveté Cogen’air, 
panneau solaire thermovoltaïque, 
produisant électricité et chaleur. 
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